Université ? Facu'te_
Jean Monnet 2/ des Sciences
Saint-Etienne et Techniques

Saint-Etienne

Direction de la Formation et de I'Insertion Professionnelle (DFIP)

Vu le Code de I'Education, et notamment ses articles L. 612-6, L. 613-5,D. 612-36-2a D. 612-36-2-10 et D. 613-45
Vu le décret n° 2024-1155 du 4 décembre 2024 portant création de I'Université Jean Monnet et approbation de ses statuts

Numéro d'arrété (renseigné par laDFIP): 2 & ( _A QtF [

Commission d’examen des candidatures
Année 2026-2027

Dipléme : Master
Mention : Informatique
Parcours : Cyber Physical et Social Systems (CPS2)

Année d’étude : 1% et 28™e Année

Président de la commission Pierre MARET Professeur des universités

Antoine ZIMMERMANN EMSE Professeur

Membres de la commission
Maxime LEFRANCOIS EMSE Maitre assistant

Fait a Saint-Etienne, le 23/01/2026
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